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Proposition de loi tendant à faciliter l'uti-
lisation des réserves militaires et civiles 

en cas de crise majeure 

La commission a adopté le texte de la pro-

position de loi sans modification

PARTIE 2 TITRE 1ER TITRE 1ER  

Régimes juridiques de défense Dispositif de réserve de sécurité nationale Dispositif de réserve de sécurité nationale  

Livre 1er  Article 1er  Article 1er   

Régimes d’application exceptionnelle Le livre Ier de la deuxième partie du 
code de la défense est complété par un ti-
tre VII ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification 

 « TITRE VII « TITRE VII  

 «  Dispositif de réserve de sécurité natio-
nale

«  Dispositif de réserve de sécurité natio-
nale

 « CHAPITRE UNIQUE « CHAPITRE UNIQUE

Art. L. 2171-1. – En cas de surve-
nance, sur tout ou partie du territoire natio-
nal, d’une crise majeure dont l’ampleur met 
en péril la continuité des services de l’État, 
la sécurité de la population ou la capacité de 
survie de la Nation, le Premier ministre peut 
recourir au dispositif de réserve de sécurité 
nationale par décret. 

Art. L. 2171-1. – En cas de surve-
nance, sur tout ou partie du territoire natio-
nal, d’une crise majeure dont l’ampleur met 
en péril la continuité de l’action de l’État, la 
sécurité de la population ou la capacité de 
survie de la Nation, le Premier ministre 
peut recourir au dispositif de réserve de sé-
curité nationale par décret. 

 « Le dispositif de réserve de sécurité 
nationale a pour objectif de renforcer les 
moyens mis en œuvre par les services de 
l’État, les collectivités territoriales ou par 

Alinéa sans modification  
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toute autre personne de droit public ou pri-
vé participant à une mission de service pu-
blic. 

 « Il est constitué des réservistes de la 
réserve opérationnelle militaire, de la ré-
serve civile de la police nationale, de la ré-
serve sanitaire, de la réserve civile péniten-
tiaire et des réserves de sécurité civile. 

Alinéa sans modification  

 « Art. L. 2171-2. – Le décret men-
tionné à l’article L. 2171-1 précise la durée 
d’emploi des réservistes, laquelle ne peut 
excéder trente jours consécutifs. Cette durée 
d’activité peut être augmentée dans des 
conditions et selon des modalités fixées par 
décret en Conseil d’État. 

« Art. L. 2171-2. – Non modifié 

 « Art. L. 2171-3. – Les périodes 
d’emploi réalisées au titre du dispositif de 
réserve de sécurité nationale ne sont pas 
imputables sur le nombre annuel maximal 
de jours d’activité pouvant être accomplis 
dans le cadre de l’engagement souscrit par 
le réserviste. 

« Art. L. 2171-3. – Non modifié 

 « L’engagement du réserviste arri-
vant à terme avant la fin de la période 
d’emploi au titre de la réserve de sécurité 
nationale est prorogé d’office jusqu’à la fin 
de cette période. 

 « Art. L. 2171-4. – Lorsqu’ils exer-
cent des activités au titre du dispositif de ré-
serve de sécurité nationale, les réservistes 
demeurent, sauf dispositions contraires pré-
vues au présent chapitre, soumis aux dispo-
sitions législatives et réglementaires régis-
sant leur engagement. 

« Art. L. 2171-4. – Non modifié 
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 « Art. L. 2171-5. – Aucun licencie-
ment ou déclassement professionnel, au-
cune sanction disciplinaire ne peut être pro-
noncé à l’encontre d’un réserviste en raison 
des absences résultant de l’application du 
présent chapitre. 

« Art. L. 2171-5. – Non modifié 

 « Aucun établissement ou organisme 
de formation public ou privé ne peut pren-
dre de mesure préjudiciable à 
l’accomplissement normal du cursus de 
formation entrepris par un étudiant ou un 
stagiaire en raison des absences résultant de 
l’application du présent chapitre. 

 « Art. L. 2171-6. – Lors du recours 
au dispositif de réserve de sécurité natio-
nale, les réservistes sont tenus de rejoindre 
leur affectation, dans les conditions fixées 
par les autorités civiles ou militaires dont ils 
relèvent au titre de leur engagement.  

« Art. L. 2171-6. – Alinéa sans mo-
dification 

 « En cas de nécessité inhérente à la 
poursuite de la production de biens ou de 
services ou à la continuité du service public, 
les réservistes employés par un opérateur 
public ou privé mentionné aux arti-
cles L. 1332-1 et L. 1332-2 peuvent être 
dégagés de ces obligations. 

« En cas de nécessité inhérente à la 
poursuite de la production de biens ou de 
services ou à la continuité du service pu-
blic, les réservistes employés par des opéra-
teurs publics et privés ou des gestionnaires 

d’établissements désignés par l’autorité 
administrative conformément aux arti-
cles L. 1332-1 et L. 1332-2 peuvent être 
dégagés de ces obligations. 

 « Les conditions de convocation des 
réservistes sont fixées par décret en Conseil 
d’État. Ce décret détermine notamment le 
délai minimal de préavis de convocation. 

Alinéa sans modification  

 « Art. L. 2171-7. – Un décret en 
Conseil d’État détermine les conditions 
d’application du présent chapitre. » 

« Art. L. 2171-7. – Non modifié 
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 Article 2 Article 2  

…. ……………………………………………………………..Conforme ………………………………………………………………… 

 TITRE II TITRE II  

…. …………………………………………………………….. Suppression conforme ………………………………………………………………… 

 CHAPITRE 1ER  CHAPITRE 1ER

…. …………………………………………………………….. Suppression conforme ………………………………………………………………… 

 Article 3 Article 3  

…. …………………………………………………………….. Suppression conforme ………………………………………………………………… 

 CHAPITRE II CHAPITRE II

…. …………………………………………………………….. Suppression conforme ………………………………………………………………… 

 Article 4 Article 4  

…. …………………………………………………………….. Suppression conforme ………………………………………………………………… 
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 TITRE III TITRE III   

 Du service  de sécurité nationale Du service  de sécurité nationale  

 Article 5 Article 5  

 Le titre V du livre Ier de la deuxième 
partie du code de la défense est ainsi rédi-
gé : 

Alinéa sans modification 

TITRE V  « TITRE V « TITRE V  

Service de défense « Service de sécurité nationale « Service de sécurité nationale  

CHAPITRE UNIQUE « CHAPITRE UNIQUE « CHAPITRE UNIQUE

Art. L. 2151-1 – Le service de dé-
fense est destiné à assurer la continuité de 
l'action du Gouvernement, des directions et 
services de l'Etat, des collectivités territo-
riales, et des organismes qui leur sont ratta-
chés, ainsi que des entreprises et établisse-
ments dont les activités contribuent à la 
défense, à la sécurité et à l'intégrité du terri-
toire, de même qu'à la sécurité et la vie de 
la population.  

« Art. L. 2151-1. – Le service de sé-
curité nationale est destiné à assurer la 
continuité de l’action de l’État, des collecti-
vités territoriales, et des organismes qui leur 
sont rattachés, ainsi que des entreprises et 
établissements dont les activités contribuent 
à la sécurité nationale. 

« Art. L. 2151-1. – Non modifié  

Les catégories d'activités mention-
nées au précédent alinéa sont précisées par 
décret.

Dans les circonstances prévues à 
l'article L. 1111-2, le recours au service de 
défense est décidé par décret en conseil des 
ministres. 

« Le service de sécurité nationale est 
applicable au personnel visé par un plan de 
continuité ou de rétablissement d’activité 
d’un des opérateurs publics et privés ou des 
gestionnaires d’établissements désignés par 
l’autorité administrative conformément aux 
articles L. 1332-1 et L. 1332-2. 

 « Seules les personnes majeures de 
nationalité française, ressortissantes de 
l’Union européenne, sans nationalité ou bé-
néficiant du droit d’asile peuvent être sou-
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mises aux obligations du service de sécurité 
nationale. 

Art. L. 2151-2. – Les obligations du 
service de défense s’appliquent aux person-
nes âgées de dix-huit ans au moins, de na-
tionalité française, sans nationalité ou béné-
ficiant du droit d’asile, ainsi 
qu’éventuellement aux ressortissants de 
l’Union européenne exerçant une des activi-
tés figurant au décret prévu au deuxième 
alinéa de l’article L. 2151-1, à l’exception 
de celles qui ont reçu l’ordre de rejoindre 
leur affectation militaire ou civile. 

« Art. L. 2151-2. – Dans les circons-
tances prévues aux articles L. 1111-2 et 
L. 2171-1 ou à l’article 1er de la loi n° 55-
385 du 3 avril 1955 relative à l’état 
d’urgence, le recours au service de sécurité 
nationale est décidé par décret en Conseil 
des ministres. 

« Art. L. 2151-2. – Non modifié  

Art. L. 2151-3. – Les employeurs des 
personnes mentionnées à l’article L. 2151-2 
sont tenus de notifier à leur personnel, au 
moment du recrutement, qu’il est placé sous 
le régime du service de défense. 

« Art. L. 2151-3. – Lors du recours 
au service de sécurité nationale, les person-
nes placées sous ce régime sont maintenues 
dans leur emploi habituel ou tenues de le re-
joindre. 

« Art. L. 2151-3. – Non modifié  

 « Elles continuent d’être soumises 
aux règles de discipline et aux sanctions 
fixées par les statuts ou les règlements inté-
rieurs de leur organisme d’emploi. 

Art. L. 2151-4 – Lors de la mise en 
oeuvre du service de défense, les affectés 
collectifs de défense sont maintenus dans 
leur emploi habituel ou tenus de le rejoin-
dre, s'ils ne sont pas appelés au titre de la 
réserve pour les besoins des forces armées. 

« Art. L. 2151-4. – Les employeurs 
mentionnés au deuxième alinéa de 
l’article L. 2151-1 sont tenus d’élaborer des 
plans de continuité ou de rétablissement 
d’activité et de notifier aux personnes 
concernées qu’elles sont susceptibles d’être 
placées sous le régime du service de sécuri-
té nationale. 

« Art. L. 2151-4. – Les employeurs 
mentionnés au deuxième alinéa de 
l’article L. 2151-1 sont tenus d’élaborer des 
plans de continuité ou de rétablissement 
d’activité et de notifier aux personnes 
concernées par ces plans qu’elles sont sus-
ceptibles d’être placées sous le régime du 
service de sécurité nationale. 

Art. L. 2151-5 – Lors de la mise en 
oeuvre du service de défense, les affectés 
collectifs de défense continuent d'être sou-

« Art. L. 2151-5. – Les modalités 
d’application du présent titre sont détermi-
nées par décret en Conseil d’État. » 

« Art. L. 2151-5. – Non modifié  
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mis aux règles de discipline et aux sanc-
tions fixées par les statuts ou les règlements 
intérieurs de leur organisme d'emploi. 

Art. L. 2151-6 – Les modalités d'ap-
plication des dispositions du présent titre 
sont déterminées par décret en Conseil 
d'Etat. 

  Article 5 bis  (nouveau)  
Partie 2    
Régimes juridiques de défense    
Livre  II : RÉQUISITIONS  
Chapitre Ier : Principes généraux 

   

Article L2211-1 - Dans les cas pré-
vus à l'article L. 1111-2, les prestations né-
cessaires pour assurer les besoins de la dé-
fense sont obtenues par accord amiable ou 
par réquisition. Le droit de réquisition est 
ouvert dans les conditions prévues aux arti-
cles L. 1111-2 et L. 2141-3 pour tout ou 
partie de ces prestations sur tout ou partie 
du territoire. 

Dans les mêmes cas, le bénéfice du 
droit de réquisition prévu par l'article L. 
2221-2 peut être étendu par décret à tout ou 
partie des formations constituées du service 
de défense. 

Ce droit est exercé dans les condi-
tions et suivant les modalités prévues au 
chapitre 3 du présent titre, ainsi qu'aux cha-
pitres 3 et 4 du titre III du présent livre. 

Article L2212-1 - Dans les cas pré-

À la fin du deuxième alinéa de 
l’article L. 2211-1 et au premier alinéa de 
l’article L. 2212-1 du code de la défense, le 
mot : « défense » est remplacé par les mots 
: « sécurité nationale ». 
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vus à l'article L. 1111-2, les hommes non 
appelés au titre du service militaire ou du 
service de défense peuvent être requis à ti-
tre individuel ou collectif, dans les condi-
tions et sous les pénalités prévues au pré-
sent titre, et aux chapitres 4 et 6 du titre III. 

L'appel sous les drapeaux fait cesser 
la réquisition. 

La réquisition est prononcée pour 
une durée temporaire ou permanente. 

Les requis sont utilisés suivant leur 
profession et leurs compétences, ou, s'il y a 
lieu, suivant les aptitudes, en commençant 
par les plus jeunes et en tenant compte de la 
situation de famille, soit isolément, soit 
dans les administrations et services publics, 
soit dans les établissements et services 
fonctionnant dans l'intérêt de la nation. 

Les requis non soumis aux obliga-
tions militaires définies par le code du ser-
vice national ne peuvent, dans aucun cas, 
être affectés aux corps spéciaux. 

Peut être également soumis à réqui-
sition chaque individu conservant sa fonc-
tion ou son emploi, l'ensemble du personnel 
faisant partie d'un service ou d'une entre-
prise considérée comme indispensable pour 
assurer les besoins du pays. 

Les personnes titulaires d'une pen-
sion de retraite, ayant appartenu à un titre 
quelconque aux administrations de l'Etat, 
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des collectivités territoriales et de leurs éta-
blissements, ainsi qu'aux services publics, 
concédés ou non, sont maintenues à la dis-
position de l'administration ou du service 
dont elles faisaient partie pendant une pé-
riode de cinq ans à compter de la date de 
leur admission à la retraite, sous réserve de 
remplir les conditions d'aptitude physique et 
intellectuelle nécessaires. Les sanctions 
prévues aux troisième et quatrième alinéas 
de l'article L. 2236-3 leur sont applicables. 

  Article 6 (nouveau) 

Art. L. 4271-1. – Le fait pour une 
personne, appelée ou maintenue à l’activité 
en application des articles L. 2151-4, L. 
4231-4 et L. 4231-5 par ordre d’appel indi-
viduel ou collectif, de ne pas se présenter, 
hors le cas de force majeure, à la destina-
tion et dans les délais fixés, constitue un 
acte d’insoumission passible des peines 
prévues à l’article L. 321-1 du code de jus-
tice militaire. 

« Aux articles L. 4271-1, L. 4271-2, 
L. 4271-3, L. 4271-4 et L. 4271-5 du code 

de la défense, la référence : « L. 2151-4 » 

est remplacée par la référence : « L. 2151-
3. »

Art. L. 4271-2. – Le fait pour une 
personne, appelée ou maintenue à l’activité 
en application des articles L. 2151-4, L. 
4231-4 et L. 4231-5, de s’absenter sans au-
torisation ou de ne pas rejoindre le poste 
auquel elle a été affectée à l’issue d’une ab-
sence régulièrement autorisée, constitue, à 
l’expiration des délais de grâce prévus aux 
articles L. 321-2 à L. 321-17 du code de 
justice militaire, un acte de désertion passi-
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ble des peines prévues à ces mêmes articles. 

Art. L. 4271-3. – Le fait pour une 
personne, appelée ou maintenue à l’activité 
en application des articles L. 2151-4, L. 
4231-4 et L. 4231-5, de refuser d’obéir ou, 
hors le cas de force majeure, de ne pas exé-
cuter l’ordre reçu de ceux qui avaient quali-
té pour le donner, constitue une infraction 
passible des peines prévues aux articles L. 
323-6 et L. 323-7 du code de justice mili-
taire.

Art. L. 4271-4. – Le fait pour une 
personne, appelée ou maintenue à l’activité 
en application des articles L. 2151-4, L. 
4231-4 et L. 4231-5, de s’être irrégulière-
ment absentée du poste auquel elle a été ap-
pelée à servir, constitue un abandon de 
poste passible des peines prévues à l’article 
L. 324-4 du code de justice militaire. 

Art. L. 4271-5. – Les dispositions 
des articles L. 211-13, L. 212-36 et L. 267-
2 du code de justice militaire relatives au 
mode d’extinction de l’action publique et 
au régime de la prescription des peines sont 
applicables aux personnes appelées ou 
maintenues à l’activité en application des 
articles L.2151-4, L. 4231-4 et L. 4231-5. 

Code général  
des collectivités territoriales 

 Article 7 (nouveau) 

« Art. L. 1424-8-. – Les personnes 
qui ont souscrit un engagement à servir 
dans la réserve de sécurité civile sont tenues 

« La seconde phrase du second ali-

néa de l’article L. 1424-8-4 du code géné-
ral des collectivités territoriales est sup-
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de répondre aux ordres d’appel individuels 
et de rejoindre leur affectation pour servir 
au lieu et dans les conditions qui leur sont 
assignés.  

primée. »

Sont dégagés de cette obligation les 
réservistes de sécurité civile qui seraient par 
ailleurs mobilisés au titre de la réserve mili-
taire. Les réservistes de sécurité civile qui 
seraient par ailleurs affectés collectifs de 
défense sont tenus de répondre aux ordres 
d’appel de la réserve de sécurité civile, 
même en cas de mise en oeuvre du service 
de défense. 

   




